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Bilan des actions famille à la suite des États généraux de la famille  
 
PRÈS DE 40 % DES ACTIONS RÉALISÉES OU EN VOIE DE L’ÊTRE  

 
Lévis, le 17 novembre 2003. -   « Avec près de 40% des actions réalisées ou en voie de l’être 
après un an seulement, le bilan des États généraux de la famille de Lévis est des plus positifs et 
plein de promesses pour l’avenir », a déclaré ce matin le maire de Lévis, M. Jean Garon, 
accompagné des élus membres du Comité de suivi sur les États généraux, M. Pierre Brochu, 
président, Mme Isabelle Demers et M. Jocelyn Olivier. 
 
Les États généraux qui se sont tenus le 23 novembre 2002, avaient identifié 44 pistes d’action 
comme autant d’éléments nécessaires d’une éventuelle politique familiale et d’un plan d’action 
municipal en faveur des familles lévisiennes.  De ce nombre, 17 actions sont réalisées ou en voie 
de l’être. 
 
« À quelques semaines de l’adoption de la politique familiale, engagement principal de la Ville 
lors des États généraux, ce premier bilan confirme la volonté des élus municipaux et de leurs 
partenaires de situer la famille au cœur de la vie municipale à Lévis », a indiqué M. Garon. 
 
Le maire a rappelé que le but ultime des États généraux, conformément aux engagements pris par 
son équipe lors de la campagne électorale, était de chercher et trouver, en concertation avec les 
gens du milieu, des solutions favorisant une qualité de vie accrue et permettant aux citoyennes et 
aux citoyens de Lévis d’être plus heureux.   
 
Le président du Comité de suivi, M. Pierre Brochu, a rappelé la démarche en trois volets confiée 
par la Ville au Comité à l’issue des États généraux : 
 

? faire le lien entre les résultats des États généraux de la famille et les ateliers de la 
planification stratégique ; 

? déterminer les actions, parmi celles identifiées lors des États généraux de la famille, qui 
pourraient être réalisées à court terme ; 

 
 
 



  

? rédiger une politique familiale pour les familles du territoire de la Ville. 
 
En parallèle avec la préparation de cette politique, le Comité s’est impliqué dans des actions 
concrètes en faveur de la famille. 
 
Parmi ces actions, notons : 
 

? l’assurance d’une présence d’intervenants auprès des jeunes sur le territoire, en partenariat 
avec les Maisons des jeunes et les travailleurs de rue. Un investissement de 70 000 $ par 
année ; 

 
? l’aménagement des espaces parcs. À ce chapitre, 18 projets ont été réalisés dans neuf 

quartiers de la Ville  pour un investissement de 350 000 $;   
 

? la consolidation du réseau des pistes cyclables. (prolongation de 1,5 km vers l’est du 
Parcours des Anses, secteur Lauzon , pavage sur 5 km du parcours du Grand Tronc entre 
Saint-Rédempteur et Saint-Étienne-de-Lauzon ) pour un investissement de plus de 800 000 
$ ; 

 
? Une contribution de 7 000 $ sur 28 000 $ dans la relocalisation du café art jeunesse, 

l’Espérento dans le Vieux-Lévis ; 
 

? une aide aux journaux communautaires sous la forme d’achat de publicité à chaque édition 
afin de soutenir la vie de quartier ; 

 
? la réalisation, à l’été 2003, dans le cadre du programme de terrains de jeux, de l’arrimage 

des services de garde de la Ville avec ceux du milieu scolaire et des Centres de la Petite 
Enfance. 

 
Ce ne sont là que les grandes lignes des actions entreprises en attendant l’adoption, dans quelques 
semaines, de la politique familiale.  Celle-ci est élaborée par le Comité de suivi qui s’est penché 
sur six champs d’interventions soit : la sécurité, l’aménagement du territoire et l’habitation, les 
loisirs et la vie communautaire, les services de garde, la conciliation famille-travail et enfin la 
santé et les services sociaux. 
 
 

 



Finalement, un plan d’action suivra l’adoption de la politique familiale. Ce plan, ciblera pour 
chaque objectif identifié, les moyens d’action qui seront mis en place, le service responsable, le 
calendrier d’intervention et les coûts afférents, et ce, dans le respect des ressources disponibles. 
 
Une rencontre aura lieu aujourd’hui avec des représentants des nombreux organismes partenaires 
des États généraux, tant du milieu de la santé, de l’éducation, de la vie communautaire, des 
services de garde que des loisirs, afin de présenter le bilan et de préparer les prochaines étapes. 
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